
Compte rendu de l’Assemblée Générale 

 des Sakados de Verneuil 
Samedi 2 octobre 2021 – 18h 

Salle du foyer rural de Verneuil 

 
Ordre du jour 

 Rapport Moral  

 Rapport d’Activités - vie du site Internet  

 Rapport Financier 

 Projets pour la saison 2021-2022 – calendrier des randos du dimanche 

 Budget Prévisionnel pour la saison et montant des cotisations 

 Élections au Conseil d’Administration : les membres actuels étant élus pour un an, il faut refaire 

des élections, des nouveaux membres seraient les bienvenus. 

 Questions diverses  
 

 

Nombre de participants  

53 présents et 7 pouvoirs 
 

Remerciements  
La présidente Colette Chauprade ouvre la séance par des remerciements : 

Merci d’être venus si nombreux ! 

Merci à la mairie de Verneuil qui met à notre disposition chaque fois que nous lui demandons des salles et 

du matériel. 

Merci à Jean-Marie DESMOULINS de sa présence 

Merci  à tous les bénévoles qui encadrent les randos et nous offrent ainsi une grande diversité. 
 

Rapport moral par Colette Chauprade 

 
Quelques rappels historiques pour expliquer la naissance des Sakados. 

En octobre 2019, Viviane Ratinaud et Guy Marcou ont annoncé leur désir d’arrêter d’être responsables de 

la section rando de Verneuil-Loisirs. 

Monique Hornstein et moi avons accepté de prendre le relais… 

Mais entre temps, plusieurs événements ont perturbé notre bonne volonté et nous ont donné envie 

d’abandonner avant de commencer !!!   

Tout d’abord cette pandémie inattendue qui a stoppé toutes les randonnées de mars à juin 2020. 

La section randos de Verneuil-Loisirs a tenté de reprendre les randos en septembre 2020 avec un 

protocole sanitaire  contraignant  

Et puis, il y a eu la dissolution de Verneuil-Loisirs. 

Il n’était pas envisageable d’abandonner la section randos qui marchait si bien (170 adhérents avant la 

pandémie)! 



C’est ainsi qu’avec l’aide et  le soutien de quelques randonneurs chevronnés : Marie-France Marcou, 

Viviane Ratinaud, Edith Valade, Pierrot Coussy, Alain Arlot et Robert Chassang,  nous avons, Monique 

Hornstein et moi, décidé de créer une nouvelle association. 

Non sans mal puisqu’il fallait que l’inscription au Journal Officiel soit faite avant le 31 décembre et que 

nous avons été confinés en novembre 2020 pour la deuxième fois !! 

Nous n’avons pas abandonné et finalement, l’inscription auprès de la préfecture s’est  faite le 18 

novembre 2020 et la parution au Journal Officiel le 24 novembre 2020 : Les Sakados de Verneuil étaient 

nés ! 

La saison 2020-2021, très perturbée par le contexte sanitaire  s’est terminée avec 91 adhérents dont 85 

avaient cotisé à la section rando de Verneuil-Loisirs et 6 ont adhéré aux Sakados de Verneuil. 

La saison qui vient de commencer nous permet un peu plus d’optimisme tant sur le plan sanitaire que sur 

le plan des adhésions puisque à ce jour 85 personnes ont adhéré aux Sakados de Verneuil. 

 

Soumis au vote, le Rapport moral est adopté à l’unanimité 

 

Rapport d’activités 

 

 Randonnées du mardi par Pierrot Coussy 
Année difficile à gérer à cause des conditions sanitaires : 

De septembre à novembre :  40 personnes  en moyenne par randonnée 

De janvier à juin : 25 personnes  en moyenne par randonnée 

Pierrot fait part de son désir d’arrêter et de confier la conduite des marches du mardi à Robert Chassang 

dès qu’ils auront reconnu ensemble toutes les randonnées du mardi. 
 

 Les autres activités par Monique Hornstein 
Randonnées  du jeudi 

Malgré les interruptions liées aux 2ème et 3ème confinements, nous avons pu nous retrouver 25 jeudis, 

dans le respect des contraintes sanitaires, 

pour des randonnées de 9 à 14 km, 

58 adhérents y ont participé, avec une moyenne de 21 par sortie. 

 
Randonnées du dimanche 

Le calendrier des sorties du dimanche a été fortement impacté par les restrictions sanitaires, puisque 

nous n'avons pu effectuer que 5 randonnées. 

32 adhérents y ont participé, avec une moyenne de 15,6 par sortie. 

 
Séjour dans les Pyrénées 

Cette année de randonnées a eu son point fort lors du séjour dans les Pyrénées Orientales, au village-

vacances des Angles, qui nous a accueillis du 27 mai au 2 juin. 

Première expérience de déplacement en minibus, formule à renouveler!  2 pauses touristiques nous ont 

permis de visiter la jolie cité de Mirepoix à l'aller, et Carcassonne au retour. 

19 randonneurs ont participé à cette sortie, évasion  vers les lacs, les sommets fleuris, les marmottes et 

les isards. 

Une chaleureuse escapade dans la bonne humeur et la convivialité! 

 
Pique-nique de fin d'année 



L'année s'est terminée agréablement le 1er juillet, avec le traditionnel pique-nique, précédé d'une ultime 

randonnée. 

46 d'entre nous ont pu y prendre part. 

Merci à Mireille pour nous avoir permis d'installer nos tables sur son terrain idyllique... 

 

 Le site internet  par Daniel Chauprade 
Un site Internet (https://verneuil87-sakados.fr/) a été mis en place pour permettre de communiquer des 

informations notamment les dates et lieux de rendez-vous des randonnées. On peut y trouver également 

des informations administratives de l’association. 

A été ajouté une partie « Souvenirs en images » (https://reportages.verneuil87-sakados.fr/) où peuvent 

être présentées des photos des  randonnées et moments conviviaux.  

Le site a été visité par plus de 2500 fois, sur la période de janvier à septembre 2021. Il correspond à un 

besoin.  

Une page Facebook vient compléter (https://www.facebook.com/Sakados87430) l’accès à l’information. 

Tous les articles d’actualité publié sur le site sont répercutés sur la page Facebook, les abonnés à la page 

reçoivent une notification dès la publication. 

Voir graphique en annexe 

 

Soumis au vote, le Rapport d’Activités  est adopté à l’unanimité 

 
 

Rapport financier par le trésorier  Robert Chassang 

Procédons à la présentation de la trésorerie des Sakados de Verneuil pour la période allant de janvier à 
août 2021. 

 

Compte de résultat à fin août 2021 

Examinons tout d’abord le compte de résultat pour la période allant de janvier à août 2021. 
Ce tableau se présente de la façon suivante : 
En regardant les colonnes allant de gauche à droite, vous trouverez les numéros de compte, l’intitulé de 
ces différents comptes, le total des dépenses ou recettes relatives à chacun de ces comptes, et enfin le 
détail des montants indiqués sur la colonne précédente. 
Examinons ce tableau de façon horizontale. Vous trouverez deux parties délimitées par la couleur verte : 
les produits d’exploitation, donc les montants récupérés par Les Sakados, et les charges d’exploitation qui 
représentent les dépenses. 
 

Pour les produits d’exploitation : la première ligne concerne les comptes 70 des prestations et services 
fournis soit 9063 € de recettes pour le séjour organisé aux Angles dans les Pyrénées. Le compte 75 
rassemble les cotisations des adhérents qui s’élèvent à 138 €, l’avance d’ouverture de compte au Crédit 
Agricole puisque pour ouvrir un compte un membre des Sakados a versé ces 15 € et enfin un 
remboursement de la Maïf suite à un trop payé. La dernière ligne de ce pavé concerne les produits 
exceptionnels soit 2920,44 € versés par Verneuil-Loisirs au titre de sa dissolution. Les 10 € de don 
représentent un supplément à la cotisation d’une adhérente qui nous a aimablement fait ce cadeau du 
trop payé. Le total des produits s’élève à 12152,27 € à fin août. 
 

Pour les charges d’exploitation le compte 60 concerne les achats de matières premières et de 
marchandises. Cette partie ne comptabilise que l’essence achetée lors du séjour aux Angles effectué du 
27 mai 2021 au 1er juin dans les Pyrénées. En effet pour ce stage de randonnée, nous avons loué 2 

https://verneuil87-sakados.fr/
https://reportages.verneuil87-sakados.fr/
https://www.facebook.com/Sakados87430


minibus et avons utilisé le véhicule d’un particulier. Il fallait bien alimenter ces véhicules en carburant. La 
location des minibus ainsi que le solde versé à notre hébergeur ‘CAP France’ apparaît en dessous. Parmi 
les services fournis par des organismes extérieurs, nous trouvons également la prime de notre assureur 
‘La Maïf’. Le compte 62 des autres services extérieurs correspond aux dépenses liées aux frais de 
réception et de publicité. Ces dépenses se déclinent de la façon suivante : 16,80 € pour IONOS qui est 
l’hébergeur de notre site sur internet, 27,80 € et 372,95 € se référant selon la tradition à l’achat de 
cadeaux pour les guides du séjour aux Angles d’une part, pour le responsable des marches du mardi ainsi 
que l’ancienne équipe de la section rando de Verneuil-Loisirs d’autre part, les pots soit le cidre et les 
boissons offertes aux adhérents le long de la période concernée, et enfin les frais bancaires composés de 
15 € de frais de remboursement d’ouverture de compte et de 3,35 € de frais de virement. Le total des 
charges d’exploitation, donc des sommes dépensées par Les Sakados s’élèvent à 4735,52 € à fin août. 
 

Le résultat d’exploitation, soit le bénéfice ou déficit réalisé, s’obtient en soustrayant les charges 
d’exploitation aux produits. Il est de 7416,75 €. 
Une remarque : pour notre séjour aux Angles, Verneuil-Loisirs avait versé 5200 € d’acompte à CAP France. 
Bien entendu, les participants au voyage se sont acquittés de cette partie. C’est pourquoi il existe une 
différence entre les montants payés par les participants englobant cet acompte et les frais constatés hors 
l’acompte (2626€) qui n’apparaît pas dans ce compte de résultat. Les Sakados ont ainsi bénéficié de 
 5200 € supplémentaires. 

 

 

Le Bilan  
Passons au bilan arrêté au 31 août 2021. Il se compose de deux colonnes principales : à gauche l’actif 
circulant qui représente les ressources des Sakados, donc les avoirs destinés à payer nos charges et le 
passif qui représente nos capitaux propres et les dettes éventuelles. 
Concernant l’actif, nous possédions au 31 août 6600,34 € sur notre compte bancaire du Crédit Agricole. 
Nous n’avions pas d’espèces en caisse et nous n’avons pas de livret. Le total des disponibilités est donc de 
6600,34 €. Que sont ces 3316,41 € apparaissant dans les charges constatées d’avance ? Il s’agit de 
l’acompte versé au 14 juin à CAP France pour notre hébergement dans le Gers en octobre. Cette somme 
correspond à un service qui n’a pas été consommé dans la période qui nous intéresse et donc n’a pas été 
comptabilisée dans le compte de résultat au 31 août. Il faut toutefois l’intégrer dans notre comptabilité 
car il constitue une ressource pour prévoir cette dépense dans le compte de résultat de l’exercice 2021-
2022. A ce titre nous devons l’intégrer dans le bilan. Le pendant apparaît sous l’intitulé ‘produits 
constatés d’avance’ qui sont les acomptes versés en juillet par les futurs participants au séjour. Les  
7416,75 € sont le résultat d’exploitation donc le bénéfice du compte de résultat détaillé précédemment. 
 

La dernière ligne correspond aux sommes de chacune de ces deux colonnes, les deux montants devant 
être égaux. 
 
Intervention d’un membre de l’assistance qui regrette que l’avance de l’acompte de 5200€ faite par 
Verneuil Loisirs à CAP FRANCE  ne figure pas clairement dans le compte de résultats. Le trésorier a   
évoqué oralement cette avance dans son rapport financier. 
 
Voir tableaux en annexe 

 
Soumis au vote, le Rapport financier est adopté avec 59 voix pour et 1 voix contre 

 

 

 
 



Projets pour la saison 2021-2022 
 

 Stage randos dans le Gers : du samedi 16 au mardi 19 octobre 2021 au Hameau des Etoiles à Fleurance 

 Marche aux chandelles : samedi 27 novembre 2021 

 Galette : dimanche 9 janvier 2022 

 Stage randos  : fin mai 

 Pique-nique de fin d’année    

 Autres … 
 

Pour le calendrier des dimanches, seules deux propositions sont faites, nous attendons d’autres  bonnes 
volontés… 
 

 
Budget Prévisionnel pour la saison et montant des cotisations 

 
 Le montant de la cotisation est fixé à 15€ pour la saison 2021-2022 

 

 Budget prévisionnel présenté par Robert Chassang 

Procédons maintenant à la présentation du budget prévisionnel de l’exercice en cours 2021-2022 

Le budget prévisionnel se présente de la même façon que le compte de résultat détaillé de l’exercice 
2020-2021. Il concerne les prévisions de l’exercice en cours, soit pour la période du 1er septembre 2021 
au 31 août 2022.  

Parmi les entrées d’argent, nous estimons à 8550 € le coût du séjour dans le Gers, 18050 € le séjour de 
mai-juin 2022 (ce montant est basé sur le coût des séjours précédents pour la même durée avec 35 
participants), 2250 € correspondant au paiement du repas de la marche aux chandelles (nous nous basons 
sur une participation de 150 personne pour un prix du repas de 15 €), et le repas de l’AG de ce jour soit la 
présence de 40 personnes à un repas revenant à 25 €. Le total prévu de ces prestations s’élève à 29850 €. 
Parmi les autres recettes prévues, nous tablons sur les cotisations de 100 adhérents et espérons une 
subvention de 200 € de la mairie de Verneuil. Le total des produit s’élèverait donc à 31550 €. 

Passons aux charges d’exploitation. L’achat de matière première se limiterait à des fournitures de 
bureaux (essentiellement du papier ou des cartouches d’encre) pour 100 €. Les services extérieurs 
correspondent à 8500 € pour le Gers et 18000 € pour le stage de randonnée au printemps, auxquels il 
faut rajouter les cadeaux offerts aux guides pour un coût estimé à 100 €. Ces montants sont entièrement 
financés par les participants. Parmi ces services extérieurs, nous trouvons également le coût de 
l’assurance payée annuellement à la Maïf. Les frais relatifs aux autres services extérieurs se répartissent 
de la façon suivante : 40 € annuels payés à IONOS (l’organisme chargé d’héberger notre site internet), les 
petits cadeaux faits aux guides lors des séjours à l’extérieur, les pots (boissons offertes après nos 
randonnées, vin chaud de la marche aux chandelles…), la fourniture de boissons et galette en début 
d’année, le montant de 2250 € des achats pour les repas de la marche aux chandelles et les 1000€ 
correspondant aux repas de notre AG. 

Le total des charges d’exploitation s’élève à 31550 € ce qui correspond au montant des produits. Nous 
obtenons donc un budget 2021-2022 équilibré. 
Voir tableau en annexe 

 



Élections au Conseil d’Administration  

Aucun  nouveau membre ne s’étant fait connaître, il est procédé à  la réélection du CA actuel : 

ARLOT Alain 

CHASSANG Robert Trésorier 

CHAUPRADE Colette Présidente 

COUSSY  Pierrot 

HORNSTEIN Monique Vice-présidente 

MARCOU Marie-France 

RATINAUD Viviane 

VALADE  Edith  

 

Tous les membres du CA sont réélus à l’unanimité. 
 

Questions diverses 
 Pourrait-on partir de Verneuil à 13h45 les mardis afin de démarrer la rando à 14h? 

Après échanges, il est décidé de maintenir le rendez-vous à 14h à Peynnevaire, et la rando ne démarrera 

qu’à 14h15 lorsqu’elle est un peu loin de Verneuil. 

 

 Comment indemniser ceux qui prennent leur voiture pour aller à la rando lorsqu’on se fait 

amener ? 

Après échanges, aucune décision n’est prise étant donné que la plupart de ceux qui utilisent leur voiture 

ne souhaitent pas être indemnisés ; ceux qui se font amener traiteront directement le problème avec 

leurs conducteurs… 

 

 Randos du jeudi 

Nous souhaitons revenir sur les randos du jeudi. Les premières de la saison ont démarré sur les chapeaux 

de roue… et cela en a déjà découragé quelques-uns. On voulait rappeler que nous faisons de la 

randonnée et non des opérations commando !! Ce qui veut dire que ceux qui marchent en tête doivent 

s’assurer que le groupe de queue ne soit pas trop distancié. Ce qui implique de jeter de temps en temps 

un regard en arrière, et éviter de dépasser celui ou ceux qui mènent la randonnée. Il faut également 

veiller à attendre les derniers dans les passages délicats où on peut hésiter sur le chemin à suivre. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 
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